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Décision Générale colonial

Décision n° 32-351-1926  mutations
n° 32-351-1926

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

12 février 1926

Numéro JO

n° 351 du 01/02/1926
Date  du numéro

1 février 1926

T E X T E  I N T É G R A L

M. Rivière, adjoint de 23 ‘classe des services civils est chargé de la geslion des magasins des travaux publies. Il exercera en 

même temps ies fonctions dépositaire compiable du mobilier du palais du gouvernement, du bâtiment de l’inspection des 

colonies, du matériel et de la bibliothéque es bhuteaux ainsi que de l’annexe du gouvernement.
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